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ACTIVITÉ FONDAMENTALE À
EXÉCUTER DANS LE CADRE DU
PROGRAMME DE PAYS APPROUVÉE
PAR LE DIRECTEUR EXÉCUTIF ENTRE
LE 1ER JANVIER ET LE 30 JUIN 1999—
INDE 2206.07
Appui au Programme de développement
intégré de l’enfance
Nombre de bénéficiaires 2 600 000 femmes et enfants

Durée du projet Trois ans
(1er avril 1999–31 mars 2002)

Coût (dollars E.-U.)

Coût total pour le PAM 54 785 720

Coût total des produits alimentaires 46 887 500

Coût total pour le gouvernement 2 085 869

Coût total 56 871 589

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site WEB du PAM

(http://www.wfp.org/eb_public/EB_Home.html).

Pour information
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information.

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions de caractère
technique à poser sur le présent document, à contacter le(s) fonctionnaire(s) du PAM
mentionné(s) ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du
Conseil.

Directeur du Bureau régional: Mme J. Cheng-Hopkins tel.: 066513-2209

Coordonnateur de programmes: Mme C. Rader tel.: 066513-2723

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil
d'administration, prière de contacter le commis aux documents et aux réunions
(tél.: 066513-2641).
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1. Le programme de pays pour l’Inde (WFP/EB.1/97/5/Add. 1) a été approuvé par le
Conseil en janvier 1997. Le programme s’étend du 1er avril 1997 au 31 mars 2002 et
l’engagement total prévu à ce titre s’élève à 132,8 millions de dollars. Le document se
réfère à l’élargissement 7 de l’activité fondamentale 1 du programme de pays: “Programme
de soutien aux services de développement intégrés en faveur des enfants”.

2. Conformément à la décision 1999/EB.A/2 du Conseil d’administration, le PAM axe ses
activités de développement sur cinq objectifs. Le présent projet porte sur l’objectif 1
(permettre aux jeunes enfants et aux femmes enceintes et allaitantes de satisfaire leurs
besoins nutritionnels spéciaux et leurs besoins sanitaires connexes). L’objectif général est
de réduire la malnutrition et d’encourager le développement de l’enfant dans les premières
années de la vie en ciblant directement les femmes enceintes et allaitantes ainsi que les
jeunes enfants. Pour atteindre cet objectif à long terme, les mesures principales consistent à
distribuer des aliments nutritifs et à renforcer les capacités de gestion et les stratégies des
fournisseurs de services. Les activités sont de nature communautaire et la participation des
femmes est un facteur essentiel.

3. Afin de faire bénéficier 2,6 millions d’enfants et de femmes vulnérables d’une plus
grande quantité d’aliments nutritifs, le PAM distribue des rations complémentaires
journalières d’aliments composés dans 38 610 centres situés dans cinq des Etats les plus
pauvres de l’Inde. Au cours des trois ans de durée de l’activité, le PAM s’est engagé à
fournir 155 000 tonnes de vivres, pour un coût total de 54,8 millions dollars.

4. Outre l’alimentation complémentaire, le PAM collabore activement avec le
gouvernement pour améliorer l’efficacité des services de développement intégrés en faveur
des enfants grâce à un meilleur ciblage, à la participation des communautés et au
renforcement des capacités. Diverses stratégies sont actuellement utilisées pour distribuer
l’aide alimentaire afin d’accroître le taux de fréquence des services de santé  et
d’encourager les mères à en bénéficier, à participer aux sessions sur l’éducation sanitaire et
nutritionnelle, et à suivre les recommandations données. Avec l’aide d’organisations
communautaires et des ONG locales, le projet continue à organiser des activités qui
encouragent le suivi au niveau local.

5. Le manque d’enseignement et de connaissances en pratiques et soins nutritionnels est
l’un des principaux problèmes en Inde. Au titre de la présente activité, plusieurs initiatives,
financées par des dons spéciaux et par des fonds générés dans le cadre de l’activité
fondamentale 2 du programme de pays—Amélioration de la sécurité alimentaire dans les
zones tribales—ont réussi à compléter l’aspect purement alimentaire grâce à la conception
communautaire d’une approche des soins à apporter aux enfants, à la promotion de
messages sur la nutrition diffusés dans le cadre de campagnes de sensibilisation et au
renforcement de la gestion du programme. Ces initiatives ont été exécutées par des ONG et
des groupes communautaires locaux en collaboration avec le gouvernement.

6. Les carences en micronutriments font l’objet d’une attention particulière et le
programme d’alimentation soutenu par le PAM a découvert des moyens économiquement
rentables pour tenter de résoudre le problème. Le PAM aide en effet des entreprises locales
à produire du Indiamix, aliment composé enrichi à base de blé, de soja non dégraissé et de
micronutriments. La production d’Indiamix par les femmes est également encouragée, tout
comme les stratégies sociales de commercialisation.
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7. L’élargissement 7 du projet sera opérationnel dans les Etats de Assam, Kerala, Madhya
Pradesh, Rajasthan et Uttar Pradesh. Afin de s’assurer de la pleine efficacité de
l’intervention alimentaire du PAM et des effets synergiques avec d’autres volets du
programme de pays, la prolongation du projet ciblera encore davantage les zones
géographiques où les populations pauvres et sous-alimentées vivent en grand nombre. A
cette fin, une suppression graduelle de Kerala a été proposée et l’assistance commencera à
être réduite en l’an 2000. A la fin de cette période d’aide, les ressources précédemment
attribuées à Kerala seront destinées aux zones très appauvries et exposées à la sécheresse
de Orissa.
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